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(54) Dispositif de correction de balourd pour les disques rotoriques d’une turbomachine

(57) Le dispositif d'équilibrage est appliqué à un dis-
que (14) de rotor (10) ayant une jante (18). Il comporte
des logements (36, 38) ménagés dans la jante (18), des
masselottes d'équilibrage (40, 30) placées dans les lo-

gements (36, 38), les logements (36, 38) étant obturés
par un jonc d'arrêt (44, 442, 444).

Application à un rotor (10) ayant des disques auba-
gés monoblocs (14).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
technique des rotors de turbomachine.
[0002] Elle vise plus particulièrement un dispositif
d'équilibrage d'un disque de rotor. Elle vise également
un disque de rotor équipé d'un tel dispositif et un rotor
ayant un tel disque.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0003] Le brevet US 3 888 601 décrit une turboma-
chine munie d'un dispositif d'équilibrage. Il divulgue un
disque de rotor muni à sa périphérie d'aubes mobiles.
Chaque aube mobile comporte une pale, un pied et une
plate-forme placée entre la pale et le pied. Sur son pour-
tour, le disque comporte des gorges disposées selon
une direction axiale, destinées à recevoir chacune le
pied d'une aube. Lorsqu'une aube est installée sur le
disque, sa plate-forme déborde latéralement de chaque
côté du disque. Des crochets formés d'un seul tenant
avec le disque sont disposés circonférentiellement sur
un côté du disque, en étant espacés les uns des autres.
Ils comportent deux parois latérales opposées et orien-
tées radialement en alignement coplanaire avec les pa-
rois latérales des gorges de montage des aubes. L'équi-
librage du disque ou du rotor est réalisé au moyen de
masses d'équilibrage comportant un corps principal et
deux languettes opposées l'une à l'autre destinées à
être insérées chacune entre les deux bras d'un crochet.
Selon ce document, on introduit les aubes dans leurs
gorges respectives du disque. On introduit ensuite cha-
que masse d'équilibrage de manière à insérer ses lan-
guettes dans un crochet du disque, en la faisant coulis-
ser contre le disque suivant une direction radiale dirigée
vers l'extérieur, jusqu'à ce qu'elle arrive en butée contre
une plate-forme d'aube. Les masses d'équilibrage ainsi
installées sont alors immobilisées : leur déplacement
axial est empêché par leurs languettes retenues dans
un crochet, leur déplacement radial vers l'extérieur est
empêché par la plate-forme qui forme butée, et leur dé-
placement radial vers l'intérieur est empêché par un an-
neau élastique de retenue qui est placé contre la face
correspondante du disque. Pour remplacer les masses
d'équilibrage, on retire l'anneau élastique de retenue,
on retire les masses, et on installe à leur place de nou-
velles masses.
[0004] Le dispositif d'équilibrage qui vient d'être décrit
présente un inconvénient en ce qu'il n'est pas adapté
pour un disque de rotor du type disque aubagé mono-
bloc. Il présente un autre inconvénient en ce que cet
agencement de masses d'équilibrage du disque aug-
mente considérablement la dimension axiale du disque.
En effet, à la dimension axiale du disque s'ajoute l'épais-
seur des crochets, la dimension des masses et celle des
plates-formes surplombantes. Par suite, en présence

d'un ensemble de plusieurs disques, l'encombrement
de la turbomachine suivant une direction axiale peut de-
venir excessif.
[0005] Les brevets US 4 848 182 et US 4 926 710
décrivent un procédé et un système d'équilibrage de ro-
tor multidisque à aubage intégral. Un anneau d'équili-
brage est fixé par frettage sur un disque, de telle maniè-
re que sa surface périphérique soit en contact avec une
face de contact du disque qui se trouve sur un côté du
disque et orientée radialement vers l'intérieur de celui-
ci. L'anneau est en butée latéralement vers l'intérieur du
disque contre une lèvre du disque qui remonte radiale-
ment vers l'extérieur à partir de la face de contact. Il est
retenu latéralement vers l'extérieur du disque au moyen
d'une bague de retenue élastique. Sur sa périphérie ex-
terne, l'anneau comporte des dents s'étendant radiale-
ment vers l'extérieur qui sont séparées par des ouver-
tures. Lorsque l'anneau est fixé sur le disque, ses dents
se trouvent contre la face de contact du disque. Par con-
séquent, les ouvertures forment, avec la face de contact
et la lèvre du disque, des cavités réparties circonféren-
tiellement qui s'ouvrent latéralement vers l'extérieur du
disque. Plusieurs disques équipés chacun de leur an-
neau d'équilibrage sont assemblés entre eux pour for-
mer le rotor. Le procédé d'équilibrage du disque ou du
rotor consiste à insérer des masses d'équilibrage dans
certaines des cavités qui sont réparties circonférentiel-
lement. Les masses d'équilibrage sont retenues latéra-
lement vers l'extérieur du disque par la bague de rete-
nue élastique, afin d'empêcher qu'elles ne sortent de
leur cavité.
[0006] Le dispositif d'équilibrage qui vient d'être décrit
présente un inconvénient en ce que les masses d'équi-
librage sont installées sur un anneau d'équilibrage. Cela
nécessite la présence d'un anneau ainsi qu'une opéra-
tion de fixation par frettage de cet anneau d'équilibrage
sur le disque.

EXPOSÉ DE L'INVENTION

[0007] Un but de la présente invention est de propo-
ser un dispositif d'équilibrage d'un disque et/ou d'un ro-
tor au moyen de masselottes d'équilibrage, qui ne pré-
sente pas les inconvénients de la technique antérieure
exposée ci-dessus.
[0008] Selon un premier aspect, l'invention concerne
un dispositif d'équilibrage qui s'applique de préférence
à un disque de rotor de type aubagé monobloc, le disque
ayant une jante. Il comporte des logements ménagés
dans ladite jante et des masselottes d'équilibrage lo-
gées dans lesdits logements.
[0009] De préférence, ces logements sont situés
dans une face latérale de la jante, sous une plate-forme
du disque qui supporte les aubes, et sont répartis sur la
circonférence de la jante.
[0010] Selon un premier mode de réalisation, les lo-
gements ne traversent pas la jante, et se présentent
sous la forme de trous borgnes dont l'orifice débouche
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sur une face latérale de la jante. Selon un deuxième mo-
de de réalisation, ces logements traversent la jante et
leurs orifices débouchent sur une première et une se-
conde faces latérales opposées de la jante.
[0011] Les logements et les masselottes présentent
une forme adaptée pour empêcher une rotation ou un
basculement de chaque masselotte dans son logement
respectif.
[0012] Le dispositif d'équilibrage comporte en outre
un ou deux jonc(s) d'arrêt(s), destiné(s) à être position-
né latéralement contre la jante, de manière à obturer au
moins partiellement les orifices correspondants des lo-
gements. Selon une variante, le jonc d'arrêt obture au
moins la moitié des orifices. Selon une autre variante,
le jonc d'arrêt obture complètement les orifices. Afin
d'empêcher une rotation axiale du jonc d'arrêt, celui-ci
comprend au moins une protubérance destinée à s'in-
sérer dans un des logements.
[0013] Selon une variante, le dispositif d'équilibrage
comporte une ou deux fente(s) circonférentielle(s) mé-
nagée(s) sous la plate-forme destinée(s) à recevoir une
tranche périphérique d'un jonc d'arrêt.
[0014] Selon un deuxième aspect, l'invention concer-
ne un disque aubagé monobloc de rotor, qui est équipé
d'un dispositif d'équilibrage selon le premier aspect de
l'invention.
[0015] Selon un troisième aspect, l'invention concer-
ne un rotor, qui comprend au moins un disque selon le
deuxième aspect de l'invention.
[0016] Un avantage du dispositif d'équilibrage selon
l'invention réside dans le fait que les logements des
masselottes font partie intégrante de la jante, ce qui évi-
te d'avoir recours à une pièce supplémentaire destinée
à recevoir des masselottes d'équilibrage. Il en résulte
une réduction des coûts de fabrication et du temps de
montage des rotors.
[0017] Un autre avantage du système d'équilibrage
de l'invention réside dans le fait que les masselottes ain-
si placées sont facilement accessibles, et qu'il est pos-
sible de modifier l'équilibrage des disques ou du rotor
en modifiant la répartition des masselottes d'équilibra-
ge, sans avoir à démonter le rotor tout entier.
[0018] Un autre avantage réside dans le fait qu'il est
possible, avec un tel dispositif d'équilibrage, d'améliorer
la correction des balourds de rotors.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0019] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description détaillée qui va suivre de modes de réali-
sation particuliers de l'invention, fournis à titre illustratif
et nullement limitatif, en référence aux dessins annexés,
dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation partielle, selon
une coupe axiale, d'un rotor qui comporte des dis-
ques aubagés monoblocs et des disques ayant des
aubes amovibles ;

- la figure 2 est une représentation partielle, selon
une coupe axiale, d'un disque muni d'un premier
mode de réalisation du dispositif d'équilibrage selon
l'invention ;

- la figure 3 est analogue à la figure 2, selon une autre
coupe axiale ;

- la figure 4 est une représentation partielle, en pers-
pective, d'un disque équipé du dispositif d'équilibra-
ge selon l'invention ;

- la figure 5 est une représentation partielle, en vue
de face, du premier mode de réalisation du dispo-
sitif d'équilibrage selon l'invention ;

- la figure 6 est analogue à la figure 3, pour un deuxiè-
me mode de réalisation du dispositif d'équilibrage
selon l'invention.

EXPOSÉ DÉTAILLÉ DE MODES DE RÉALISATION
PARTICULIERS

[0020] En se référant tout d'abord à la figure 1, on a
représenté de manière générale un rotor 10 comprenant
six disques 12, 14. Sur l'exemple illustré, trois des dis-
ques (à droite sur la figure) sont des disques 12 ayant
chacun des aubes 16 amovibles se fixant sur la jante
18 du disque. Les trois autres disques (à gauche sur la
figure) sont des disques 14 aubagés monoblocs, ayant
chacun des aubes 20 réalisées d'un seul tenant avec la
jante 18 du disque.
[0021] Sur les figures 2 à 4 est illustré un disque auba-
gé monobloc 14 comportant une jante 18 et des aubes
20 réalisées d'un seul tenant avec la jante 18. Sur la
figure 2 est représentée une bride de liaison 24, desti-
née à assembler le disque 14 avec un disque adjacent
(non représenté), qui est fixée au disque 14 par des
moyens de fixation tels que par exemple des vis traver-
sant un perçage 26 de la jante et un perçage 28 de la
bride de liaison 24.
[0022] La jante 18 est une zone de plus grande épais-
seur dont une face orientée radialement vers l'extérieur
sert de plate-forme 32 à partir de laquelle les aubes 20
s'étendent radialement vers l'extérieur.
[0023] Dans la jante 18, et plus particulièrement sous
la plate-forme 32, sont ménagés des logements 36 qui
sont répartis circonférentiellement sur la jante 18. Selon
un premier mode de réalisation du dispositif d'équilibra-
ge de l'invention, ces logements 36 se présentent sous
la forme de trous borgnes débouchant sur une seule fa-
ce latérale 180 de la jante 18.
[0024] Pour équilibrer le disque et/ou le rotor, des
masselottes d'équilibrage 40 sont placées dans les lo-
gements 36. Selon les besoins apparaissant au cours
du processus d'équilibrage, on place une masselotte 40
dans certains logements 36 et aucune masselotte 40
dans d'autres logements 36.
[0025] Sur l'exemple illustré, les logements 36 pré-
sentent, dans le plan axial et/ou dans le plan transver-
sal, une section sensiblement rectangulaire à angles ar-
rondis. Les masselottes 40 présentent sensiblement
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une forme de parallélépipède rectangle dont les dimen-
sions correspondent à celles du logement 36, de telle
manière que chaque masselotte 40 s'ajuste dans son
logement 36 sans pouvoir se déplacer en rotation dans
celui-ci. De préférence, les arêtes du parallélépipède
rectangle sont taillées de manière à former des facettes
supplémentaires sur la masselotte 40, afin de limiter en-
core d'éventuels mouvements de rotation ou de bascu-
lement de la masselotte 40 dans son logement 36.
[0026] De préférence, la zone de la jante 18 située
entre la plateforme 32 et les logements 36 est légère-
ment en surplomb par rapport aux logements 36. Dans
cette partie en surplomb qui dépasse latéralement de la
jante 18 par rapport aux logements 36, la jante 18 pré-
sente une fente circonférentielle 42, qui est agencée
dans une face sensiblement opposée à la plate-forme
32, et qui longe les logements 36.
[0027] Dans la fente 42 est disposé un jonc d'arrêt 44,
qui présente une largeur telle qu'il vient obturer au
moins partiellement les logements 36 de manière à re-
tenir les masselottes 40.
[0028] De préférence, le jonc d'arrêt 44 est coupé
transversalement, de manière à pouvoir être installé et
retiré facilement.
[0029] De préférence, le jonc d'arrêt 44 présente un
organe anti-rotation 46 pour empêcher sa rotation dans
le plan transversal lorsqu'il est installé dans la fente 42
de la jante 18. Cet organe anti-rotation est matérialisé,
par exemple, par une protubérance 46 du jonc d'arrêt
44 qui s'insère dans un des logements 36 qui n'est pas
occupé par une masselotte 40 (figure 3).
[0030] La figure 5 illustre en vue de face et de manière
partielle et agrandie un logement 36. Sur l'exemple il-
lustré, le jonc d'arrêt 44, obture sensiblement la moitié
des logements 36. On pourrait envisager que le jonc
d'arrêt 44 obture les deux tiers des logements 36, ou la
totalité des logements 36. Afin d'éviter que les masse-
lottes 40 ne puissent sortir des logements 36, il est pré-
féré que le jonc d'arrêt recouvre au moins la moitié des
logements 36.
[0031] Afin d'empêcher encore que les masselottes
ne sortent de leur logement 36, il est possible, selon une
variante additionnelle de réalisation, de fixer les masse-
lottes 40 dans les logements 36 en déposant une petite
quantité d'adhésif au fond du logement avant d'y instal-
ler la masselotte 40.
[0032] Selon un deuxième mode de réalisation du dis-
positif d'équilibrage de l'invention illustré sur la figure 6,
les logements 38 se présentent sous la forme de trous
traversants qui débouchent de part et d'autre de la jante
18. De préférence, ces logements 38 présentent une
première cavité 382 similaire aux logements 36 du pre-
mier mode de réalisation et qui débouche sur une pre-
mière face latérale 182 de la jante 18. Ils présentent
également une seconde cavité 384 sensiblement symé-
trique à la première cavité 382 par rapport à un plan mé-
dian de la jante 18, et qui débouche sur une seconde
face latérale 184 de la jante 18, opposée à sa première

face latérale 182. Les deux cavités 382, 384 sont rac-
cordées entre elles par un canal intermédiaire 386, qui
présente, sur l'exemple illustré, une plus petite section
que les sections respectives des deux cavités 382, 384.
[0033] On effectue l'équilibrage du disque et/ou du ro-
tor, de manière analogue à l'équilibrage effectué avec
le premier mode de réalisation, déjà décrit, du dispositif
d'équilibrage. A cet effet, des masselottes d'équilibrage
40 sont placées dans certaines des premières cavités
382, et un premier jonc d'arrêt 442 est installé dans une
première fente 422 ménagée dans une première partie
en surplomb par rapport à la première face 182 de la
jante 18, de manière à obturer au moins partiellement
les premières cavités 382 et à retenir les masselottes
40.
[0034] On peut également affiner l'équilibrage du dis-
que et/ou du rotor en plaçant des masselottes addition-
nelles 30 dans certains des canaux intermédiaires 386.
Ces masselottes additionnelles, représentées en traits
interrompus sur la figure 6, présentent une forme ana-
logue à celle des masselottes 40, et des dimensions
adaptées aux dimensions des canaux intermédiaires
386.
[0035] Toujours selon le deuxième mode de réalisa-
tion, des flasques d'étanchéité 48 sont prévus pour as-
surer l'étanchéité du disque 14. Ils sont de préférence
placés au fond des secondes cavités 384, et coupent
toute communication entre les secondes cavités et les
canaux intermédiaires 386 de moindre section. Un se-
cond jonc d'arrêt 444 est installé dans une seconde fen-
te 424 ménagée dans une seconde partie en surplomb
par rapport à la seconde face 184 de la jante 18, de ma-
nière à obturer au moins partiellement les secondes ca-
vités 384 et à retenir les flasques d'étanchéité 48.
[0036] Le premier jonc d'arrêt 442, respectivement le
second jonc d'arrêt 444, est de préférence coupé trans-
versalement, de manière à pouvoir être installé et retiré
facilement.
[0037] De préférence, le premier jonc d'arrêt 442, res-
pectivement le second jonc d'arrêt 444, présente un or-
gane anti-rotation (non représenté), analogue à celui du
jonc d'arrêt 44 selon le premier mode de réalisation du
dispositif.
[0038] L'obturation des logements 36 par le jonc d'ar-
rêt 44 qui a été décrite en référence à la figure 5 pour
le premier mode de réalisation du dispositif d'équilibra-
ge s'applique également au deuxième mode de réalisa-
tion du dispositif d'équilibrage.
[0039] L'invention qui vient d'être décrite n'est pas li-
mitée aux modes de réalisation qui viennent d'être dé-
crits. Il est possible d'envisager des aménagements et
modifications à ces modes de réalisation, qui sont à la
portée de l'homme du métier, sans sortir de la portée de
l'invention.
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Revendications

1. Dispositif d'équilibrage d'un disque (14) de rotor
(10) de type disque aubagé monobloc, le disque
(14) ayant une jante (18), caractérisé en ce qu'il
comporte des logements (36, 38) ménagés dans la-
dite jante (18) et des masselottes d'équilibrage (40,
30) placées dans lesdits logements (36, 38).

2. Dispositif d'équilibrage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les logements (36, 38) sont
situés sous une plate-forme (32) qui supporte les
aubes (20).

3. Dispositif d'équilibrage selon la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que les logements (36, 38)
sont répartis sur la circonférence de la jante (18).

4. Dispositif d'équilibrage selon l'une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que les lo-
gements (36) ne traversent pas la jante (18) et en
ce que leurs orifices débouchent sur une même fa-
ce latérale (180) de la jante (18).

5. Dispositif d'équilibrage selon l'une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce qu'il com-
porte en outre un jonc d'arrêt (44), destiné à être
positionné latéralement contre la jante (18), de ma-
nière à obturer au moins partiellement les orifices
des logements (36).

6. Dispositif d'équilibrage selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte en outre une fente
circonférentielle (42) destinée à recevoir le jonc
d'arrêt (44).

7. Dispositif d'équilibrage selon la revendication 5 ou
6, caractérisé en ce que le jonc d'arrêt (44) com-
prend une protubérance (46) destinée à s'insérer
dans un des logements (36), afin d'empêcher une
rotation axiale du jonc d'arrêt (44).

8. Dispositif d'équilibrage selon l'une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que les lo-
gements (38) traversent la jante (18) entre une pre-
mière face latérale (182) et une seconde face laté-
rale (184) de celle-ci opposée à sa première face.

9. Dispositif d'équilibrage selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que les logements (38) comportent
une première cavité (382) dont l'orifice débouche
sur la première face latérale (182) de la jante (18),
une seconde cavité (384) dont l'orifice débouche
sur la seconde face (184) de la jante (18), et un ca-
nal intermédiaire (386) qui relie les deux cavités
(382, 384).

10. Dispositif d'équilibrage selon la revendication 9, ca-

ractérisé en ce que des masselottes d'équilibrage
(40) sont placées dans les premières cavités (382).

11. Dispositif d'équilibrage selon la revendication 10,
caractérisé en ce que des masselottes addition-
nelles (30) sont placées dans les canaux intermé-
diaires (386).

12. Dispositif d'équilibrage selon l'une quelconque des
revendications 9 à 11, caractérisé en ce qu'il com-
porte en outre des flasques d'étanchéité (48) placés
dans les secondes cavités (384).

13. Dispositif d'équilibrage selon l'une quelconque des
revendications 9 à 12, caractérisé en ce qu'il com-
porte en outre un premier jonc d'arrêt (442), destiné
à être positionné latéralement contre la jante (18),
de manière à obturer au moins partiellement les ori-
fices des premières cavités (382) et un second jonc
d'arrêt (444) destiné à être positionné latéralement
contre la jante (18), de manière à obturer les orifices
des secondes cavités (384).

14. Dispositif d'équilibrage selon la revendication 13,
caractérisé en ce que le premier jonc d'arrêt (442),
respectivement le second jonc d'arrêt (444), com-
prend une protubérance destinée à s'insérer dans
une des premières cavités (382), respectivement
dans une des secondes cavités (384), afin d'empê-
cher une rotation axiale de celui-ci.

15. Dispositif d'équilibrage selon la revendication 13 ou
14, caractérisé en ce qu'il comporte en outre une
première fente circonférentielle (422) destinée à re-
cevoir le premier jonc d'arrêt (442), et une seconde
fente circonférentielle (424) destinée à recevoir le
second jonc d'arrêt (444).

16. Dispositif d'équilibrage selon l'une quelconque des
revendications 5 à 7, ou 13 à 15, caractérisé en ce
que chaque jonc d'arrêt (44, 442, 444) obture au
moins la moitié des orifices correspondants.

17. Dispositif d'équilibrage selon la revendication 16,
caractérisé en ce que chaque jonc d'arrêt (44, 442,
444) obture complètement les orifices correspon-
dants.

18. Dispositif d'équilibrage selon l'une quelconque des
revendications 1 à 17, caractérisé en ce que les
logements (36, 38) et les masselottes d'équilibrage
(40, 30) présentent une forme adaptée pour empê-
cher une rotation ou un basculement des masselot-
tes d'équilibrage (40, 30) dans leurs logements res-
pectifs (36, 38).

19. Disque aubagé monobloc (14) de rotor, caractérisé
en ce qu'il est équipé d'un dispositif d'équilibrage
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selon l'une quelconque des revendications 1 à 18.

20. Rotor (10), caractérisé en ce qu'il comprend au
moins un disque selon la revendication 19.
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